
 
 
 

RAPPORT DU MAIRE 
FAITS SAILLANTS DU RAPPORT FINANCIER 2020 

 
En vertu de l’article 176.2.2 du Code municipal du Québec, Monsieur le maire Andrew Turcotte 
fait rapport des faits saillants du rapport financier 2020; 
 
Revenus : 
° Taxes         :     889,822$ 
° Compensations tenant lieu de taxes     :       19,587$ 
° Transferts        :     308,705$ 
° Services rendus       :       10,557$ 
° Imposition de droits       :       15,500$ 
*Amendes et pénalités       :            600$ 
° Autres revenus d’intérêts      :         7,400$ 
° Autres revenus       :       29,603$ 
Total des revenus       :   1,281,774$ 
 
Dépenses : 
° Administration générale      :     278,668$ 
° Sécurité publique       :     231,743$ 
° Transport        :     288,655$ 
° Hygiène du milieu       :     266,346$ 
° Santé et bien-être       :       10,712$ 
° Aménagement, urbanisme et développement    :       43,957$ 
° Loisirs et culture       :     100,914$ 
° Frais de financement       :         4,874$ 
Total des dépenses       :   1,225,869$ 
 
Affectations        :                 0$ 
 
L’exercice financier 2020 s’est soldé par un excédent de 142,633$. 
 
Surplus non affecté au 31-12-2020 :   142,633$ 
Surplus réservé au 31-12-2020 :    190,267$ 
Fonds roulement au 31-12-2020 :     22,000$ 
Fonds TPI au 31-12-2020 :        6,154$ 
Fonds carrières et sablières au 31-12-2020 :    16,743$ 
Fonds parcs et terrains de jeux au 31-12-2020 :      2,434$ 
TOTAL :      380,231$ 
 
Outre le maintient des opérations régulières de la municipalité, l’exercice financier a été marqué 
par : 
 
Les restrictions au niveau du COVID-19; 
 
Les travaux d’asphaltage réalisés par Les Pavages des Monts inc. au montant de 82,645.94$; 
 
Les services professionnels pour la préparation des plans et devis pour la construction de l’usine 
d’eau potable au montant de 320,952.71$; 
 
Les travaux de graidage et broyage de fossés réalisés par Excavation Émilien Simard inc. au 
montant de 64,227.70$. 
 
 
 
ANDREW TURCOTTE 
MAIRE 


